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Déclaration sur l’honneur

faite par l’organisme d’inspection et de certification dans le cadre de l’AR autocontrôle

	L’OC/OI 
	


	établi à  
	


	avec N° d’entreprise :
	


	déclare par la présente que les conditions reprises ci-après sont strictement respectées:

	1° respecter les instructions imposées par l’Agence en rapport avec la mise en application de la réglementation;

	2° tenir compte des rapports d’inspection des agents de l’Agence disponibles chez le chef d’exploitation;

	3° participer aux programmes de validation ou d’échantillonnage à la demande de l’Agence et de la manière définie par l’Agence;

	4° informer immédiatement l’Agence de toutes les infractions constatées susceptibles de compromettre la sécurité des produits concernés;

	5° mettre à la disposition de l’Agence les rapports des audits et inspections ainsi que toute autre documentation relative aux exploitations;

	6° informer immédiatement l’Agence de toute modification importante de la structure de l’organisme, de son personnel et de son organisation qui concerne les activités soumises au présent agrément;

	7° ne mettre à la disposition de tiers aucune des données obtenues dans le cadre des missions de contrôle émanant de l’Agence ou des entreprises contrôlées, sauf avec l’accord écrit de l’organisme qui est à l’origine de ces données.

	En outre, l’OC/OI déclare offrir son entière collaboration à l’AFSCA lors de la réalisation d’éventuels audits de contrôle par l’AFSCA (tant au bureau que sur le terrain) dans le cadre de l’agrément de l’OC/OI.

	


Certifiée sincère et véritable 

Date : 

Nom et signature 

du responsable : 

Agence fédérale�pour la Sécurité�de la Chaîne alimentaire





Politique  de Contrôle


Direction Transformation et Distribution de Denrées alimentaires


		


CA - Botanique


Food Safety Center


Bd du Jardin botanique 55


B-1000 Bruxelles


Tel. 02 211 82 11


Fax : 02 211 86 30


info@afsca.be�www.afsca.be





Notre mission est de veiller �à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger la santé des hommes, �des animaux et des plantes.
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